
 
 

 

     

    ESCALADE DEPARTEMENTAL 
       MERCREDI 21 MARS 2012 

 
 
 
 

Collège 1 – Collège 2 - Lycée 

 

 

 LIEU : Lycée Notre Dame Sainte Croix – Le Mans      

 

 La compétition  

 Accueil des participants à partir de 12h45 

 Début des épreuves à 13h précises. 

 Fin des épreuves 16h/16h30. 

 

  Engagements 

 Utiliser la feuille jointe 

 Envoyer vos engagements à : christophe.premartin@wanadoo.fr 

 Date butoir : Lundi 19 mars 2012 

 

 Qualifications aux championnats régionaux 

 Date : Mercredi 4 avril 2012 

 Lieu : CHOLET ? (à confirmer) 

 Horaires : 9h00 – 18h00 

 Circulaire  sur le site de la Région  www.ugsel-pl.fr 

 Inscription automatique des qualifiés de chaque département, prévenir 

au plus vite si désistement (limite du départemental Escalade : le 21 

mars 2012). 

 En cas de désistement, merci de prévenir rapidement Christophe 

PREMARTIN, en tant que responsable de la commission. 

 Quotas de qualifications : 10 C1 ; 10 C2 et 15 Lycées à répartir entre 

filles et garçons. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.ugsel-pl.fr/
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Collège 1 – Collège 2 - Lycée 

  
  Etablissement : ……………………………………… 

 

  Responsable : ………………………………………… 

         

 

 
COLLEGE 1    COLLEGE 2  

         

 Nom Prénom F/M   Nom Prénom F/M 

         

1     1    

2     2    

3     3    

4     4    

5     5    

6     6    

7     7    

8     8    

9     9    

10     10    

         

 

 
LYCEE    LYCEE  

         

 Nom Prénom FILLES   Nom Prénom GARCONS 

         

1     1    

2     2    

3     3    

4     4    

5     5    

6     6    

7     7    

8     8    

9     9    

10     10    

 

Engagements 

 

Lycée Notre Dame de Sainte Croix           Date limite : 19 mars 2012 

Fax    02 43 50 16 79 (Ste Croix) 

Mail           christophe.premartin@wanadoo.fr (Christophe Prémartin) 

 


